
Votre itinéraire PR®
labellisé FFRandonnée

la garantie d’un itinéraire de qualité...

Un engagement du réseau
de la Fédération Française de Randonnée Pédestre

• La Fédération Française de la Randonnée Pédestre s’est engagée depuis plus de 60 ans 
pour certifier la qualité des itinéraires de randonnée en attribuant l’homologation en 
GR® ou GR de Pays®.

• Aujourd’hui, la labellisation FFRandonnée est le résultat d’une expertise menée par 
le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre, à partir de 2 grilles d’évaluation 
nationale, la première sur les itinéraires ruraux et la seconde sur les itinéraires citadins…

©
F

F
R

an
do

nn
ée



Un outil indispensable
de valorisation de votre territoire

• L’attribution d’un label national, par une 
Fédération reconnue, garantit au randonneur ou 
au touriste la qualité des itinéraires proposés. Il 
représente à ce titre une plus-value incontestable 
en matière de promotion et de valorisation de votre 
territoire.

• L’utilisation du label FFRandonnée sur vos 
supports de promotion (guide, fiche, panneau de 
départ…) constitue un outil de communication 
supplémentaire et efficace.

• La labellisation déclenche une insertion 
automatique du tracé sur les nouvelles cartes 
IGN au 1/25000, avec la mention PR le long 
du tracé.

• Ce label fait l’objet d’une marque collec-
tive déposée à l’lNPI dont les conditions 
d’utilisation sont précisées dans la conven-
tion de labellisation.

Ce label vous concerne ?

• Collectivité territoriale ou locale :
Département, Communauté de communes ou d’agglomération, commune gestionnaire 
des chemins et voies empruntées par les itinéraires.

• Structure institutionnelle touristique ou environnementale :
Comité régional et départemental de tourisme, Parc naturel régional ou national, Pays, 
en charge de l’aménagement des territoires et de leur valorisation.

• Association de promotion et d’animation des territoires :
Offices de tourisme, syndicats d’initiative, associations culturelles…

Pour en savoir plus : www.ffrandonnee.fr
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